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QUESTI,ON DES MESURES PROPRES •A PREVENIR UNE ATTAQUE PAR.~~URPRISE 

Lettre adressée) le 8 décembre 1~81~ Secrétaire général·p~r le~~ 
de la délégation de 1 iunion des Republiques socialistes sovietig,ues à .. 

l'Assemblée générale 

New-York, le 8 d~éetnbre 19'-8 

J'.ài l' honne\lr de vous adresser ci-joint le texte d'une déclara.:tion du · , , . 

GOuvernemènt· soviétique en date du 28 novembre 1958 eoncema.nt la. question des 

mesures proptes à prévenir une attaque par surprise. 

Je vous prie de ·bien vouloir prendre les dispositions nécessaires pour. 
1 

assurer·la publièàtion et la distribution de cette déclaration eomme.d~ument, 

officiel de l'Organisation des Nations Unies.. 

' 
Le Chef de la dél~gation.de lfuRSS 'à là. 

treizième session de l'Asaèmblé~~générale 
de 1' Orga.nie~tion des Nations Unies 

S1gn4 : V. ZORINB 



•· t.. Dto·Mre dU·Gouvernement soVS~ique1 U ~entant de :t*Uriion -aovi&:~iilf'B' 

la. cont6rence d" experts de Genève, ccnsacr6e à la question de l.a préve9t'1on d'une 
. . 

'-~attaque par surprise, a publié le 28 novembre .1958 la. déclaration sù:t.va.nte du 

Gouvern~nt soviétique : Considérant la tension qUi caract~tise ~s ces 

dèrnières années la situation interna.tiona.le, ainsi que le danger a1une aoc61~ 

ration croissante du rythme auquel s *arment les Etats 1 notammènt dans lè domaine 

des- armes e.tomiq_ues et des armes à .l'hydrogène, J.e Gouvernement soviétique a 

pr!k;enté une pro!X)sition sur la nécessité pour les Etats d'adopter t.tàê ~.e::.a.: 
. ' ~) ~....; - ' -

!IÎesures urgentes en vue de la. limitation de la course aux armements, ét ·'·:~t-

cuJJ.er de la cessation des essais dt ames nucléaires, ainsi qué $~ la. n'c~ifit' 
de riallser une entente ~ur la question de l'adoption de mesurés 'r6pres à prlvenir 

la possibilité d'une attaque :par surprise d'un Etat contre un autre. ltte.t. Dans 1a· 

CC>lnln\lniêa.tion en date du 2 juillet que M. Khrouchtchev 1 .Préf?ident .du Conseil des 

.. ~,~~-ree: de .l'Union soviétique, a adressée à M. Eisenhower, ~!dent des 

.<,,~s-:t~nis d-1.Amé:rique, U, était proposé que des représentants a.wropriés, désignés'i 

·t~·~ :Gouvernements de l'Union soviétique, (tee. E.ta:ta-Unis et, le 'cas échéant, pa~ 

l5· •SOU~ements de certains a'l.ltres Etats, se réunissent ,POur étudier de concert , 

les aspects pratiques de la question des mesures à prendre en. vue ,de prév-en.ir' une 

attaqUê par surprise d 1un Etat contre un autre Etat et présente~ de$.r~eamman

da.tions à. cet effet. Il était soul.igné dans cette communication qW~t. qe·p~ème 

a revêtu dernièrement un caraétère d'urgence particulière du fait ,Q.l,.j.e-l.e$ : . 
. ' 

· Etats-Unis d'Amérique ont introduit une pratique dangereuse ~ui ~!~-~ ~~ leè·_ 

:e.Vi<>:ns m:i.li tai res américains chargés de bombes atomiques et de ~~- . à l.'hydrogèné 

à effectuer des vols au-dessus du territoire d'un certain nom~re dtEtats de 

l'Europe occidentale de mame que dans les régions arctiques en direction des 

frontières de l'Union soviétique. A la suite de l'entente qui s'.est réalisée, une 

cont4rence, groupant les représentants de ·•U. E"\iats,. a c~cé. ses tr~·.·~nx à . . . 
Genève, le lO n6vembre, pour élaborer des P-r•~~ait~'O,!l$ 1jouchant , let. m,esu:t-c.43 È!-

• \ ' •' / ~ J ' 1 

prendrf!! ep, vue de préven~r le danger d. 1 une a.tta.que p.r a~itJe~ . · ~ ~~cation 

de .eettè (lQPi,érence a ét' accueillie d.atis ~u's· les ~t Mt.~~::• . 
/ ... 



Union soVi,tique 1 avec ·une ~e -satistaetion. ~t · ~vec l. ·~àJ0iJr q\lf un,e ~te .'3 

serait réalisée sur l'une des qu~s4ons intel:nè.tionaies l.es plus Ul"gente~ au sUJ.-t 
de laquelle personne .ne nie qu'un· accord 'serait d'une extr'be iinporta.nce. Le 

succès des travaux de la Conférence en cours marquerait incontesta~lement un 
progrès important dans la voie d'une•diminution de là tension dans les relations 

entre Etats, et avant tout entre les grandes Puissances; il contribuerait à mettre 

f'in à la "guerre froiden et à -instaurer la. eonfia.nce entre les Etats,. Il facili
terait dans une large mesure ·le règlement d'autres problèmes internationaux sur· 

lesquels il n'a pas encore été possible dtarriver à une entente. Pour que les 

travaux de la Conférence .soient'fructueux, il est indispensable avant tout q,ue 
tous les Etats qui y participent prennent la !er.me décision d~-ne tolérer aucune 
action qui rende sans ObJet l'examen .de la q~stion'des Uésures propr~S à prévenir 

UJle attaque par surp_rise. Or 1 peut-on parler sérieusement de la mise au point de 

ces mesures! lorsque .des avions am.ériC:ains chargés de bombes ·à.tomiques et à. 1 1hydro., 
gène· effectuent les vols.dont ll a. été question plus haut? Certes non. Les 

t~ntatives ~aites en vue de justifier la pratique qui consiste à effectuer de 

semblables vols sous prétexte qu'ils·seraient nécessairts pour assurer la sécuri~ 
ges Etats-Unis ou qu'il ne s'agirait que de "vols d1entra!nement habituels", sont 
entièrement dénuées de fondement, étant donné ·qu'U 'est impossible de prouver que 

la sécurit~ des Eta.ts .. unis dépend
1 
de vols d'une·durée de 24 heures qui mènent ces 

avions à des. milliers de kilomètres des frontières proprement dites des Etats-Unis, .. : 

Il est d1 a.~lleurs incontestable que de te~s vols représentent une grave menace :pou~ 

la paix, e~ le Gouvernement soviétique a attiré maintes fois s~ ce fâit ~ -

l'attention du Gouvernement de& Etata-tJn1s ainsi que celle des gouvernements des 
au~res Etats membres de·l'O~•-

C1est pourquoi tant que ces vols continueront, toute entente our des mesures 

destinées à réduire le dànger d'une attaque par surprise perdrait beaucou:p de son 
utilité et ne :pourrait que susciter chez lès peuples,l'illusion mensongère que des 

mesures sont prises pour diminuer le danger d1une attaque par surprise, alors qu'il 
n'en serait nullement ainsi ·en réalité~· De.l'a.v~s .du .. Go~v-;r.ù.E"..ment sov.1(t!.~:tu~,. si 

les Etats-Unis s'engageaient à ne pas tolérer que leurs a.vio.as inilita::..res chargés 
de bombes atomi~es et de bombes à l'hydrogène effectuent à l'avenir des vol~ en 

direction des frontières·de:l'Union soviétique et au-dessus· du territoire d'autres 

; ... 



,;,, .~ti:/ùiie' telle ~1aion coht~'bu~~· bee.ueoup &:là.:·~~-ation'~t~ en~~ 
sur les mesures nécessaire&-. :Pour :cré~r. un système_ ~~tant . de prévenir une . 

. attaq~e par . s'l.lrP;rlsé, objectif' qUe ·~ ·les représe~tants participâ.nt à le. Conté .. 

~nce doi~e~t s'e!forcer d'atteindre~ Il va de soi~~~l.u(systè~ ~ù.r qui_ permette 

de prévenir une a~taque par surprise ne pourra 3tre créé qu1après que l'utilisation 
' . - •. ' ~ • t : 

· de l t arme atomique et de 1 1 arme à 11 ~ydrogène aura ét.é intel'di te 1 que ces armes 

auront été él~ées de ~'armement d~s Etats1 que les stocks de c~s armes auront 

été détruits et <l:u7. l'on aura procéd~ simultan'ment à une r~uction subètantiell~ 
des armements de type elassiqile et des torees ~ées utilisant ces ar.œements de 

• ' 1 • ' ' • 1 ' ' 

type classique. NéanmoinS 1 ~&le ·dans les eondi tions actuelles,- alors que 1 comme 
•• ' 1 ' ~ 

1 1_ a znontré 11 expérie~ce de nombreuse$ années de nésociations ~ur le problème du 

désarmement, les Puissances occiden~s ne sont pas pr3tes à accepter 11inter• 
' •• • 1 ' 

diction de l'al'Jile e:tondque de mbe qu'une réduction substantielle des armements 
•, 

de type classique, U existe une pos~ibilité d•arri~er à un' entente sur cex-taines 

mesures concrètes pr~pres à réduire le danser d'une attaque par surprise. De l'av~s 

du Gouvernement soviétique, ces mesures' peuvent avoir pour base : 1) la création 

de JX)Stes de contrSle au sol et 2) la. prise de photographies aériennes dans l~s 

régions apl;>r-o,priées. La réalisation d'une entente sur ces ~esures est facilitée 

pâ.r le fait que les i,:~ts ... unis,· come. le mO~trent les c:ommun1ca.tions que le . 

Pl:'t4sident Eisenhower a. tmYOyéës à M. Khrouchtchev_, Président du Conseil des 
Ministres de l 1URSS 1 ne s~nt pas .oppos.Ss en ,prt.zicipe à la. proposition de 1•union 

soviétique ~elative à la création d'un système de postes de contr6le au sol et 

par le fait que l'Union soviétique accepte, commé l~ G?uvernement de l'URSS l 1St . 

annoncé maintes fois, la proposition tauchant la prts~ de photographiee aériennes 

dans des régions détetminées. 

Le Gouvernement soviétique propos~ d•arriver. à une entente sur l'application 
des mesures concrètes suivantes : 

Mesures relative$ aux postes de contr8le·au·sol 

On prOpOS~ d 1 éta~lir auX noeuds fer~Viaires, dans les grands ports et sur 
les autoroutes des postes de contr8le au sol qui auraient notamment pour tâche de 

~ . -

veiller à _ce qu'il ne _se produise pas de concentration dangereuse de forces amé~s 

et de matériel militaire en ces points. Ces postes doivent être établis (en vertu 

; ... 



d • une entente e.vec lès :PaYa ~._,.ashJ .en du .-!t;Lt$ d&tt&n'a dé .con~rt sur tou$· 

le territoire du Ro~e~Ulli1 de. la. Fr~e, d~s ~~s.;.;&w, de le. Belgique, du 

Luxembourg, de 1' Italie 1 de la République t''déra.le d1 Allemagne 1 de la République 

démoeratig.ue d 1 Allemagne 1 de la Tchécoslova.q,uie 1 de ia Pologne, de J.la. Horigrie, de 

la Roumanie, de la Bulgarie, de l'Albanie, de la Grèce, de la Turquie, de l'Iran, 
j • 1 

ainsi que dans les régions occidentales frontalières de l'Union soviétique et sur 

le littoral oriental des Etats-Unis d'Amérique. L'Union soviétique accepte qu'à 
/ 

l'intérieur des limites d'une telle zone où des postes de contr8le doivent ~tre 

mis en place sur le territoire des Etats membres de l'organisation du Traité de 

Varsovie soient établis 28 postes de contr8le étant bien entendu que cette mesure 

devra obtenir l'assenttment des gouvernements des pays intéressés dont six postes 

sur le territoire de l'Union soviétique, alors que 54 postes seraient établis sur 

le territoire des Etats parties au..'< Pactes de l'Atlantique Nord et de Bagdad, dont 

6 postes sur le territoire des Etats·Unis. De l'avis du Gouvernement soviétique, 

l'établissement de postes de contr8le au sol aux noeuds ferroviaires, dans les 

grands ports et sur les autoroutes pourrait constituer l'un des moyens les plus 

efficaces de réduire le danger d'une attaque par surprise. Il n'est guère possib~ 

de nier que, m&le lor~que l'on dispose d'armes nucl~a.ires, la préparation d'une 

guerre importante est inévitablement liée à l'heure actuelle à la nécessité de 

concentrer en des points déterminés d'importantes unités de troupes dotées de 

grandes quanti tés d 1 armements et de matériel : avions 1 . chars 1 a.J"tillerie 1 navires 

de guerre, sous-marins, moyens de transports terrestres, aériens et maritimes. ~s 

postes de contrôle aù sol dont l'Union soviétique propose la création doivent 

notamment veiller à ce qu1il ne se produise aucune concentration dangereuse de 

t'orees armées et de matériel milita.ire. Cette tâche peut être aisément acc~pllè 

étant donné que les préparatifs de guerre qui nécessitent d'importants mouvements 

de troupes dont l'itinéraire emprunterait les voies ferrées, les autoroutes et les 

grands ports ne peuvent pratiquement pas être dissimulés, et l'établissement de 

postes de contrôle en ces points permettra de déceler à temps des préparatifs de 
cette nature. En ce qui concerne la région où seront mis en place les :postos de 

controle au sol, son choix est déterminé par la considération sui vante : une 

concentration de troupes et de matériel militaire a nécessairement lieu avant tout· 

dans les endroits où des contingents i.rlqlortants de forces armées de deux parties~-

/••• 



'èè:·~vet ~ )rÛ~é:,·.~;·.;e~ 1~·--t.- l'~ce'~ 11h~stoire,.un~' 
· mUitaire ~ le plus de· eha.nces d" 4c~~,~ i 'ltirope. peu~' ~tre oonsid~~e comme ~; · 
région pr~sentant ces caractéristiques, ·c~ elle a été le théatre principal des 

opé~at~ons mili ta.ires au cours des deux dernières· guerres mondiales, et, à. ·1' heure 

· e.ctu~lle 1 le gros des forces de deux groupements militaires d 1 Etats 1 1 1 OTAN et 

l'Organisation du Traité d~ Varsovie, y so~t concent=ées. La région où seront mis , 

en place des postes de contrôle au sol doi·c nécessairement. englober aussi' les 

territoires de la Grèce, de la ~quie et de l'Iran. cela est tout à fait natUrel, 

'étant donné que la Grèce et le. 'l'Ui-quie 1 qui . sont' membres de l' O~AN, prennent pà.rt 1 

à t?utes les ~~ur~s militaires prises par ce groupement; de plus, des' basés mili• 

~ires dir~gées contre les Etats membres de l'Organisation du Traité de Varsovie . ' . . 

sont. éta):>lies .sur leur. territoire. L'Iran qui, comme la '1\irquie, est signa.te.ire 

:.du Pacte de Bagdad., se trouve impliqué de pl'us en plus, CE!S derniers temps, dans 

les mesures militaires que prennent les Etats parties à ce pacte~ Il convient 

aussi 4e tenir compte du fait que, la'proposition relative aux postes de contrSle. 
/ ' ' 

au sol s'appliquant aux territoires de tous les signataires du Traité de Varsovie, 

la·ma.jorité au moins des Etats membres. de l''OTAN situés en Europe d~ivérit 
éVidemment être compris dans la zone où ces postes seront installés, Si tous les 

Etats qui participent à la Conférence de Genève reconnaissent la nécessité d'éla

borer ~es mesures concrètes pour prévenir le danger d'une ~ttaque par surprise; 

ils ne peuvent manquer d'admettre que, au nombre de ces ·mesures, des postes de 

contr8le au sol doivent être mis en place avant tout en Europe et sur le territoire 

des pays susmentionnés du Proche et du Moyen-Orient • 

. Zones de photos;ra:phie aér:ten"le 

L'une des mesur~s que propose le Gouvernement de l'URSS pour prévenir l'éven~ 

t~té d~une attaque par surprise est la création en Europe d'une zone de photo

graphie aérienne sur une profondeur de Boo kilomètres -à l'est et à l'ouest de la 

ligne qui sépare les principales forces a~ées des pays membres de 1 10TAN et 

.signataires du Traité de Varsovie, ainsi que - et cela pour les raisons exposées 
- ' 

plus haut - sur les territoir~s de la Grèce, de la Turquie et de l'Iran. Quelle 

que soit l'importance que revêt l'établissement d'une zone de photographie 

aérienne en Europe, y compris les territoires de·la Turquie et de l'Iran, l'emploi 

1 .... 



~ 1.$ photQSrapbiè · ahienne dans cl s autre& r4g1on8 du monde pr'aentè at.1-ss:1 • 

fnté~t pë.l-ticUl.ier~ En eonséque~e, le Gouvernement soviétique proposè de c~; 
une zone de photographi-e aérienne en Extr&le-orient et eux Etats-Unis; cette !one 

englOberait la partie du territoire de l'URSS situé à l'est du 108ème degré del~· 

tude Este~ une supèrficie égale du territoire des Etats-Unis,soit la région située 

à l'ouest du 9oème degré de longitude Ouest, ainsi que tout le territoire au Japon, 
y comprir. l'Île d'Okinawa.. L'inclusion du Japon s'impose car sur le territoire de 

ce :pays, y compris Okinawa, on trouve des bsses mili tafres et des troupes étran .. · 

sères qui peuvent ser~ir à décleucher une attaque par surprise. L'exclusion du 

Jap~n de la zoue de photOgl'a.phie aé:"ienne prévue pour cette région serait donc 

injustifiée;) A cet éga::d, :Le G01~verne:rœnt soviétique part du principe que l'éta

blissement d'une zone de pho·rographie aérienne en Extrâne-Orient et aux Etate-Un:t.s 

n'est possible que si l'on parvient à s'entendre sur la création d'une zone de 

postes de contr8le au sol et d'une zone de photographie aérienne en Europe et au 

Moyen-Orient. Cela tient à l'importance particulière que revêt le continent 

eur9péen, région la plus dangereuse où, comme il est indiqué plus haut, se trouvent 

en présence les principales forces armées de deux groupements militaires et poli

tiques, à savoir l'OTAN et l'Organisation du Traité de Varsovie. 

Mesures que les E-tats do:i.vent ;prendre pour assurer l'efficacité des mesures visant 
! prévenir une attaque par syrprise 

Le Gouvernement soviétique estime que le~ postes de contr8le au sol et la 

photographie aérienne ne suffisent pas à réduire le danger d'une attaque par 

surprise, étant donné surtout l'existence des armes modernes actuelles. Cela est 

d'autant plus évident que 1' installation de postes de contr8le au sol et 1,' emploi 

de la photographie aérienne n'affectent pas pour autant les moyens existants 

d1attaque pàr surprise et n'entraîneraient ni une réduction quantitative de ces 

moyens ni leur suppression dans certaines régions qui présentent virtuellement le 

plus grand dangqr. Les postes de contr8le au sol et la. photographie aérienne ne 

peuvent constituer des mesures efficaces propres à diminuer le danger d'une attaque 

par surprise si 1 'on ne prend pas paraJ.lèlement des mesures. pour réduire les concen

trations de troupes des groupements militaires et politiques en présence dans les , 

régions d'Europe virtuellement les plus dangereuses et pour interdire l'installation 

; ... 



~~. -.~ins d.r exte:minatton.. ;tes -~~. dange;tteUX ·et ·J.es plus :de$tN~teU,7:8, 'ne: Sèt'ait..,.. 
' ' - ' ~ ' - ' • .. - 1 ~ 

qu~, })OUr CODDeJl~r, daru? une r.~1on .. de l'.Eu.rope·:centra:J.e 1 o'est-à-dire sur l~ , 

.terl'i toire de~ deux pa.rtieer de. l'Allemagne. En· co~équence 1 le Gouv~rnement sovié .. 
1;1,q~ .propose de recherche~ un e,ccord sur : a.) la réduction des effectifs mU.i ... 

tai~es étrangers .stationné~ sur le territoire des Etats européens; b} l'inter-. . 
d:Lcti9n d 1 ins tC:Lller des engins moderne.s de destruction massive tant sur :le terri .. 

toi~e de la République fédérale 4'Allemàgne que sur celui de la République démo
cratique all~mane.e •• o 

~) · Réductj_?~~_iiers des eff'ectif!_ militaires étr'3.rlge:r.s stationnés en E'è!2P! 

Aux fins lnctiquées ci~dessus, le Gouvernement soviétique propose de_conclure 

un.~cord_sur 1~-~~ùçtion d'au moins un tiers ~es effectifs militaires étrangers 

st~tionnés ~ur +e· territoire des Etats européens compris dans la zone de _contrSle 

-eonv~nue. Nul ne contestera que la concentration de torcès armée~ étrangères sur 

le territoire des Etats européens a. été l'une des principaJ.es causes de la tension 
en Europe, tension qui fait trembler chaque jour les peuples d'Europe qui, à bien · 

des égards, vivent ~our ainsi dire sur un volcan; cette situation s'est encore 

aggravée à la sui te des dernières mesures prises par 1' OTAN. P..u. mépris de la 

menace à la sé~Ul·ité des peÙples européens que présente une telle politique, les 

PUissances qui ~ortent la responsabilité principale des activités de l'OTAN 

continuent d'exercer une pression brutale sur les Etats membres européens de l'~ 
. f . . . 

les -poussant· dans la voie dangereuse d'un nouvel accroissement en Europè de forces 

armées dotées de :1' équipement mill taire le :plus moderne 1 notannnent d'armes . 

atomiques ét à 2 1hydrogène et de fusées. La réduction d 1un tiers au moins des 
" . 

torces·ar.mées étrartgères stationnées sur le territoire des Etats européens 

'ln.a.rquerai t un prémièr ,pas vers le rétablissement d'une situation normaJ.e en. 
Europe. Le ·Gouvernement soviétique ·estime qu'avec ·de la ··bonne volonté de part 

et d'autre il serait possible de p~enir à un accord sur.cette question car, 

loin ~e ~orter atteinte à la sécurité de l'une ou l'autre des parties,· un tel 

accord renforcerait J.a sécurité de l'Ei.ù:'opeë ce.tte mesure rassureràit les ]?eupl.es 

d'Europe et contribuerait notablement .\ diminuer la méfiance qui envèni1ne 'les 

relations entre Eta~s. 

,; ... 



.\).) !!açncitl:tion à la m1$e en »l.&èe· 4}.,;.& ~!!s ·e'tï 44: tu.s ~t!g 1-e-- -
~ tolre de 11 Alletpa.gne · · . · 

En décidant de mettre en place des armes nucléaires et des fusées sur le 

territoire d'Etats européens, les Puissances dirigeantes de l'OTAN compromettent 

tout :pa.rticulière:ment la. :paix en Euro:pe. Nul ne :peut niel;' que 1' on crée un dan6er 
en dotant les forces ar.mées des Etats membres de l'OTAN d'engins modernes de 

destruction :massive et en transformant le territoire de ces Etats en bases mili

taires stratégiques. Pour les. :peuples européens, le risque le plus grave tient 

au fait que les Puissances dirigeantes de lt~ ont décidé de pourvoir à ~'équ1~ 

pement des forces armées de la République fédérale d' Allelllàgne, pays où les 

revenchards redressent de plus e.n plus la tête et nourrissent des plans d' agress,1on 

contre leurs voisins.. Or, cette idée devient le fondement même de la poli tique 

de la République fédérale d'Allemagne et des Puissances de l'Europe occidentale, 

biel) qu'elle menace gravement la cause de la paix et qu'elle présente un risque 

tout particulier pour l'Allemagne de l'Ouest, comme le Gouvernement soviétique 

l'a fait observer à maintes reprises au Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne. Si l'on est véritablement soucieux d'élaborer des mesures concrètes

propres à atténuer le risque d'une attaque par surprise, et non de toùt ramener 

à une discussion sans objet sur ce risque, les Etats qui possèdent des armes 

nucléaires et des fusées devront, de l'avis du Gouvernement soviétique, s'en~r 

à ne pas mettre en place d'armes atomiques, d'Etrmes à l'hydrogène et de fusées 

dans les deux :parties de 1 'Allemagne, où les principales forces armées des Etats 

membres du Pacte de l'Atlantique Nord et des Etats membres du Traité de Varsovie 

sont en contact et où le moindre incident peut avoir de graves conséquences .pour 

le destin du mo11de. Prendre cet engagement serait agir conformément aux intérêts 

fondamentaux des :peuples de tous les Etats européens, alarmés à juste titre par 

la situation qui s'est créée en Euro:pe et conscients des sui tes catastrophiques 

qu'aurait l'emploi des armes nucléaires, particulièrement dans les régions de 

l'Euro~e à forte densité de population. Cet acte exercerait une influence favo

rable sur l'ensemble de J.e. situation en Euro:pe et faciliterait la mise en oeuvre 

d'autres mesurés visant à écarter le danger de guerre. Telles sont les propo-· 

sitions que le Gouvernement de l'Union soviétique soumet à l'examen de la 

Conférence dé Genève. 

; ... 



s~- 14• ).:ii.rticilènts ·à eette conr~nee. 1~~~t: à .un.aoeord sur ·18. ~~ ...... 
a.· ~~éta.bl:f.ssemènt de l'OSteS, de contrôle au sol et de zone.s de photographie 

-'rienne) et s'ils appliquaient cet accord tout en rédui~t d'un tiers les 

effectifs des forces armées étrangères stationnées sur le territoire des Etats 

•uro~ens et tout en renonçant· à mett~ en place des armes nucléaires et des 

fusées dans les deux :parties de 1 'Allemagne, ils donneraient vraiment un sens aux 

· 111esures propres à prévenir le danger d'une attaque par su:rprise et ils permettraieut 

d'exécuter en fait les dispositions visant à atténuer ce danger, ee qui doit être 

ie~ objectif à tous. Le Gouvernement soviétique a le regret de constater que 

J.tts Puissances occidentales font preuve d'un ·'état d'eaprit différent pour définir 
. . 1 

les tâches de la. Conférence de Genève, comme en témoigne le projet de plan de 

tJ;avail qu'elles ont présenté • D'après ce plan, le. Conférence concentrerait son 

attention sur l'examen des moyena pouvant actuellement servir à lancer une attaque 

par surprise : projectiles téléguidés, av~ation à long rayon d'action, aviation 
' 

tactique, .forces terrestres, sous-marins dotés d'un dispositif pour le lancement 

de projectiles téléguidés 1 etc. En tait 1 11 n'est même pas question dans ce plan 

de travail de mesures propres à prévenir une attaque par surprise, ni de la mise 

en oeuvre de dispositions pratiques quelconques à cet effet. Dans ces conditions, 
1 . 

est-il possible de dire que ce plan :permet d'élaborer des mesures de nature à 

prévenir ou à atténuer le danger d'une attaque pa.r surprise? On ne peut que 

répondre par la négative. Quel intérêt :peut bien présenter l'examen de moyens 

d'attaque tels que les fusées intercontinentales, si l'arme atomique et l'arme à 

l'hydrogène ne sont pas interdites, bien que le Gouvernement soviétique insiste 

depuis, plus de douze ans déjà :pour la. mise hors la loi de ces armes d'extermina ti on 

massive? Comme par le passé 1 le Gouve1•nement soviétique est disposé à souscrire 

à l'interdiction complète de 1' arme a~omique, de l'arme à 1' hydrogène et des , 

fusées, ainsi qu'à une réduction importante des armements de ty:pe classique' et des 

forces armées de ces armements, et il est :prêt à signer un accord à cet effet. Si 

'les Puissances occidentales &va.ient adopté la même position, 11 y a longtemps que 

les armes nucléaires et les fusées seraient interdites. Cependant, leur attitude 

à 1' ONU montre qu'elles ne veulent :pas aece:pte:r eette mesure. A l'heure actuelle, 

on né cache pas, dans les pays occidentaux - et la. presse des Etats .. Unis, du · 

Roya:uxne.Uni, de la France, et des autres pays membres de l'OTAN le me~tionne à 
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loisir - que les Ptiissanees occidentales, en ~e~t le plan sUSZI8nttODDI :relatt!·: 
aux travaux de la Conférence de Genève, cherchent à mieux connattre le potentiel· 

militaire des Etats :parties au Traité de Varsovie, notamment en ce qui concerne les 

t)'lles d'armes les plus récents, et à orga.n:tser en c6nséquence le travail de la ' 

Conférence. Ccmne on le voit, <::es Pùissa.uces ne manquent :pas d' e.mbi ti on. Mais si 

l'Union scvi.ét:tque et ses alliés qui pe.rtici:pent à la Conférence s'engageaient dans 

la meîoo v~ie, on verrait en fin de compte les deux tarties ri valiser entre elles 

pour essayer dtobt..enit' le maximum de renseignenlents confidentiels d'ordre militaire. 

Il se :peut que ces renseignements présentent un intérêt pour les services compétents 

de l'une ou d~ l'&.Utl7e partie, mis est-ce bien là. la têcbe de la. Conférence? 

N'est-il pas ch1.ir que, d.a.ns cette éventualité, la Conf'érf)nt.!3 n'aboutirait qutà 

renforcer la méfiance et la suspicion mutuelles entre les P~ssnnces? Bien entendu1 

le Gouvernement de l'Union soviétique ne saurait se faire le coopJ.ice de ceux qui 1 

loin de chercher à prévenir le danger d'une attaque par surprise, s'assignent 

plutôt :pour tâche d.'7 réunir de~ renseignements ~onfidentiels sur les modèles récent& 

d'armes atomi.1ues, d'armes à. l'hydrogène, de fusées et d'autres types d'armes que 

possède l'Union soviétique. Le Gouvernement soviétique est :persuadé que si les 

participants à la Conférence tenaient compte des intérêts légitimes de leur 

sécurité ll1.ltwil.le, s'abstenaient de tout acte de na ture à aggraver la. tension 

internationale et la suspicion réciproque et s • efforçaient sincèrement de parven:t.r 

à un a.ecord., i:i. serait pa.rf'a.i tement possible de s'entendre sur +es mesures propres 

à atténuer le de.nger d'une attaque :Per surprise. Il est prit, pour sa part, à 
1 

poursuivre ses efforts de façon que les négociations de Genève aboutissent à ~es 

résultats concrets et permettent d'élabOrer des mesures visant à atténuer le danger 

d'une attaq~e par surprise et, 1?8-r conGéquent, le risque d'une nouvelle guerre. 




